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©  Pompe  centrifuge  multiétages. 

©  Une  pompe  centrifuge  submergée,  du  type  mul- 
tistades  à  couronne  (14)  tournante  fermée,  est  utili- 
sée  particulièrement  pour  l'extraction  de  fluides 
contenant  sable,  terre  et/ou  petits  détritus  de  puits 
souterrains. 

Chaque  stade  (4)  de  la  pompe  comprend  une 
chambre,  à  l'intérieur  de  laquelle  est  contenue  une 
couronne  (14)  tournante  à  palettes,  constituée  par  un 
couvercle  (11),  un  élément  (12)  échelonnant  en  for- 
me  cylindrique  creuse  et  un  diffuseur  (13)  à  palettes 
fixes. 

Entre  couronne  (14)  et  couvercle  (11)  des 
moyens  d'étanchéité  (15,16)  sont  interposés,  dispo- 
sés  et  conformés  de  manière  telle  à  empêcher  l'infil- 
tration  entre  eux  de  suspensions  solides  présentes 
dans  le  fluide. 

Rank  Xerox  (UK)  Business  Services 
(3.  10/3.6/3.3.  1) 
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La  présente  invention  concerne  une  pompe 
centrifuge  submergée  du  type  multistades  à  cou- 
ronne  fermée,  utilisée  pour  l'extraction  de  fluides 
contenant  sable  et/ou  petits  détritus  de  puits  sou- 
terrains. 

Les  pompes  centrifuges  multistades  sont  des 
dispositifs  de  forme  substantiellement  cylindrique 
dont  la  dimension  prédominante  est  la  longueur, 
mesurée  le  long  de  l'axe  de  la  pompe,  puisque  les 
stades  se  développent  dans  ce  sens. 

Chaque  stade  de  ces  types  de  pompes  est 
constitué  par  une  chambre  pourvue  d'un  trou  cen- 
tral,  coaxial  à  la  couronne  contenue  dans  cette 
chambre,  dans  laquelle  passe  l'arbre  de  transmis- 
sion  du  mouvement  rotatoire  à  la  couronne  et  le 
fluide  prélevé  du  stade  précédent  et  pompé  au 
stade  suivant.  L'arbre  de  transmission  du  mouve- 
ment  rotatoire  est  commun  à  toutes  les  couronnes 
de  la  pompe  et  est  généralement  relié  à  un  moteur 
électrique. 

Pour  des  raisons  de  construction  les  pompes 
de  ce  type  présentent  des  jeux  entre  la  couronne 
et  la  chambre  respective,  aussi  bien  dans  le  sens 
axial  que  dans  le  sens  transversal  par  rapport  à 
l'axe  de  la  pompe. 

Les  jeux  dans  le  sens  transversal  servent  à 
compenser  les  variations  possibles  de  désaxement 
entre  couronne  et  chambre  et,  par  conséquent,  à 
éviter  l'interférence  entre  les  bords  circulaires 
avancés  de  la  couronne  même  et  les  parois  latéra- 
les  de  la  chambre  à  cause  de  désalignements 
possibles. 

Les  jeux  dans  le  sens  axial  ont  la  fonction  de 
compenser  les  variations  de  la  distance  axiale  rela- 
tive  entre  les  éléments  des  différents  stades  au  fur 
et  à  mesure  que  le  nombre  de  ces  derniers  aug- 
mente. 

En  effet  avec  l'augmentation  du  nombre  des 
stades  et  en  l'absence  de  jeu  axial  de  la  couronne, 
des  frottements  nuisibles  pourraient  se  produire 
entre  les  pièces  en  mouvement  relatif,  avec  le 
blocage  conséquent  de  la  couronne. 

La  présence  desdits  jeux  est  encore  plus  né- 
cessaire  dans  les  pompes  destinées  à  être  plon- 
gées  dans  des  puits  souterrains  pour  l'extraction 
de  fluides,  en  particulier  eau  contenant  sable,  terre 
et/ou  petit  détritus  qui  peuvent  accélérer  l'usure 
des  pièces  en  mouvement  relatif  et  provoquer  un 
blocage  éventuel  des  mêmes. 

Cependant  la  présence  de  jeux  provoque  inévi- 
tablement  l'infiltration  de  fluide  entre  les  sections 
de  chaque  stade  à  des  conditions  de  pression 
différentes.  En  particulier,  des  infiltrations  peuvent 
se  vérifier  entre  le  trou  inférieur  de  la  chambre  et 
le  moyeu  de  la  couronne  et  entre  la  couronne  et  la 
surface  latérale  de  la  chambre  tournée  vers  la 
couronne. 

Il  faut  aussi  observer  que  l'importance  des  jeux 
dans  le  sens  axial  est  considérable  dans  les  pom- 
pes  traditionnelles  qu'on  vient  de  décrire,  puisqu'ils 
doivent  permettre  que  la  force  de  friction  entre  la 

5  couronne  et  le  fond  de  la  chambre  soit  telle  qu'elle 
non  seulement  n'en  empêche  la  rotation,  mais 
qu'elle  en  permet  le  mouvement  sans  un  effort 
excessif. 

On  observe  en  effet  que  la  surface  de  frotte- 
io  ment  entre  couronne  et  chambre,  dans  les  pompes 

traditionnelles,  est  au  moins  celle  qui  appartient  à 
la  surface  de  la  couronne  tournée  vers  le  fond  de 
la  chambre. 

Pour  de  raisons  de  construction,  plus  grand  est 
75  le  nombre  des  stades,  plus  grande  doit  être  la 

valeur  des  jeux  dans  la  direction  axiale,  dont  il  s'en 
suit  que  l'augmentation  du  nombre  des  stades  peut 
entrainer  une  augmentation  des  passages  d'eans 
entre  les  stades,  avec  par  une  diminution  du  rende- 

20  ment  global  de  la  pompe. 
Une  solution  partielle  à  ce  problème,  dans  les 

pompes  de  la  technique  antérieure,  était  celle  d'in- 
troduire  des  joints  particulièr  entre  couronne  et 
fond  de  la  chambre,  de  sorte  à  assurer  une  certai- 

25  ne  étanchéité  dans  la  direction  axiale  et  radiale 
entre  les  pièces  en  mouvement,  limitant  cependant 
dans  plusieurs  cas  le  jeu  radial.  Une  telle  solution 
pourtant  favorisait  l'accumulation  de  sable  entre  les 
joints  respectif  et  la  détérioration  conséquente  des 

30  mêmes  qui,  après  une  certaine  période  de  fonc- 
tionnement,  n'accomplissaient  plus  leur  fonction. 

Dans  d'autres  cas  (voir  le  brevet  US  4511307) 
cet  inconvénient  avait  été  éliminé  en  utilisant  des 
joints  fabriquées  avec  des  matériels  de  dureté  su- 

35  périeure  au  sable,  renonciant  toutefois  effective- 
ment  à  la  présence  de  jeu  radial  et  limitant  consi- 
dérablement  le  jeu  axial  de  la  couronne,  avec  de 
conséquentes  difficultés  d'assemblage  des  pièces 
de  la  pompe  et  les  inconvénients  de  fonctionne- 

40  ment  déjà  mentionnés  en  cas  d'un  alignement  irré- 
gulier  des  couronnes  avec  l'axe  de  la  pompe. 

Objet  de  la  présente  invention  est  de  réaliser 
une  pompe  qui  permet  de  résoudre  d'une  manière 
simple  et  économique  les  inconvénients  rencontrés 

45  dans  les  pompes  de  la  technique  antérieure,  en 
limitant  la  détérioration  causée  par  la  présence  de 
sable,  terre  et/ou  petits  détritus  entre  les  pièces  en 
mouvement  et  garantissant  une  étanchéité  efficace 
entre  elles. 

50  Cet  objet  est  atteint  au  moyen  de  la  présente 
invention  qui  concerne  une  pompe  centrifuge  pour 
l'extraction  de  fluides  contenant  sable  et/ou  petits 
détritus,  du  type  multistades  à  couronne  fermée, 
chacun  desdits  stades  comprenant  un  diffuseur  à 

55  palettes  fixes  et  un  couvercle  montés  aux  extrémi- 
tés  d'un  élément  distanciateur  en  forme  cylindrique 
creuse,  une  couronne  tournante,  logée  entre  diffu- 
seur  et  couvercle,  fixée  à  un  arbre  de  transmission 
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du  mouvement  avec  possibilité  de  mouvement 
axial  par  rapport  audit  arbre,  et  des  moyens  d'étan- 
chéité  entre  ledit  couvercle  et  ladite  couronne,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  contact  entre  lesdits 
moyens  d'étanchéité  a  lieu  exclusivement  en  cor- 
respondance  de  surfaces  respectives  perpendi- 
culaires  à  l'axe  de  rotation. 

Selon  un  aspect  avantageux  de  la  présente 
invention,  n'y  ayant  aucune  surface  de  contact 
pour  mouvements  dans  les  directions  radiales  en- 
tre  lesdits  moyens  d'étanchéité,  l'infiltration  entre 
eux  de  suspensions  solides  éventuelles  est  empê- 
chée.  Cela  permet  une  diminution  considérable  de 
l'usure  des  moyens  d'étanchéité  ainsi  qu'une 
conséquente  augmentation  de  la  durée  de  la  pom- 
pe,  tout  en  gardant  l'efficacité  de  la  pompe 
constamment  inaltérée  pour  une  période  de  temps 
supérieur. 

Un  autre  aspect  avantageux  réside  dans  la 
simplicité  de  réalisation  desdits  moyens  d'étanchéi- 
té  d'après  l'invention  et  dans  une  plus  grande 
facilité  d'assemblage  de  la  pompe  même. 

En  effet  des  tolérances  plus  élevées  sont 
consenties  pour  les  pièces  de  la  pompe  en  mouve- 
ment,  aussi  bien  dans  le  cas  de  défauts  de 
construction  éventuels  des  couronnes  que  dans  le 
cas  de  manque  d'alignement  de  l'arbre  par  rapport 
à  son  propre  axe. 

Ces  avantages  et  d'autres  encore  de  la  pompe 
selon  la  présente  invention  deviendront  plus  évi- 
dents  d'après  la  description  suivante,  donnée  en  se 
référant  aux  dessins  annexés  dans  un  but  explicatif 
et  non  limitatif: 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  section  longitudina- 
le  d'une  pompe  multistades  d'après  l'inven- 
tion; 

-  la  figure  2  est  une  vue  explosée  en  section 
des  éléments  constituant  chaque  stade;  et 

-  la  figure  3  est  une  section  longitudinale  d'un 
détail  agrandi  des  moyens  d'étanchéité  selon 
une  réalisation  possible. 

Comme  illustré  dans  la  figure  1  ,  la  référence  1 
indique  une  pompe  centrifuge  multistades  selon 
une  forme  de  réalisation  de  l'invention,  consistant 
en  une  chemise  extérieure  2,  généralement  réali- 
sée  en  acier  inoxydable,  montée  sur  la  carcasse 
d'un  moteur  électrique  3,  et  une  pluralité  de  sta- 
des,  chacun  desquels  est  indiqué  par  la  référence 
4. 

L'alimentation  du  moteur  électrique  3  est  ap- 
provisionnée  à  travers  des  cables  convenablement 
protégés  par  un  panneau  5  contre  d'abrasions 
éventuelles  qui  peuvent  se  vérifier  au  cours  de  la 
mise  en  place  de  la  pompe  1. 

Le  mouvement  de  rotation  est  transmis  par  le 
moteur  électrique  3  aux  couronnes  de  chaque  sta- 
de  à  travers  un  arbre  10,  substantiellement  coaxial 
à  l'axe  de  la  pompe  1.  Le  fluide  est  prélevé  à 

travers  une  ouverture  d'aspiration  6,  pourvue  d'un 
filtre  7  pour  empêcher  l'intrusion  de  détritus  de 
dimensions  supérieures  à  celles  tolérées,  et 
conduit  à  travers  plusieurs  stades  de  pompage  4 

5  jusq'à  une  vanne  8  située  à  proximité  de  l'ouvertu- 
re  de  refoulement  9. 

La  figure  2  représente  les  éléments  qui  consti- 
tuent  chaque  stade  4  dans  une  vue  explosée  en 
section  longitudinale. 

io  Chaque  stade  4  comprend  dans  sa  partie  infé- 
rieure  un  couvercle  11  fixé  à  pression  sur  un 
élément  distanciateur  12  en  forme  cylindrique  creu- 
se,  constituant  la  paroi  latérale  du  stade  4,  sur 
laquelle,  du  côté  opposé  par  rapport  au  couvercle 

15  11,  un  diffuseur  13  à  palettes  fixes  est  fixé  à 
pression  et,  à  l'intérieur  de  la  chambre  ainsi  défi- 
nie,  une  couronne  tournante  14  à  palettes. 

Le  couvercle  11  est  percé  centralement  pour 
permettre  le  passage  du  fluide,  dans  la  direction 

20  indiquée  par  la  flèche  A,  ainsi  que  le  passage  de 
l'arbre  10  pour  la  transmission  du  mouvement  rota- 
toire  à  la  couronne  14.  En  correspondance  avec 
ledit  trou,  sur  la  face  du  couvercle  11  tournée  vers 
l'intérieur  de  la  chambre,  il  y  a  un  élément  métalli- 

25  que  15  en  forme  annulaire  qui  présente  une  surfa- 
ce  plane  tournée  vers  la  surface  inférieure  de  la 
couronne  tournante  14. 

A  son  tour  la  couronne  tournante  14  est  pour- 
vue  sur  sa  partie  inférieure  d'un  élément  élastomè- 

30  re  annulaire  16  de  join  qui  présente  une  surface 
plane  tournée  vers  l'élément  métallique  correspon- 
dant  15  sur  le  couvercle  11. 

Dans  une  réalisation  préférentielle,  l'élément 
métallique  15  est  en  acier  inoxydable  et  fixé  au 

35  couvercle  11  de  manière  connue,  tandis  que  l'élé- 
ment  16  est  réalisé  en  caoutchouc  ayant  une  dure- 
té  élevée  et  fixé  à  la  couronne  tournante  de  maniè- 
re  connue. 

D'après  un  aspect  de  la  présente  invention,  il 
40  est  pourtant  possible  de  changer  les  positions  res- 

pectives  desdits  moyens  d'étanchéité,  c'est-à-dire 
que  l'on  peut  fixer  au  couvercle  1  1  un  élément  en 
caoutchouc  tandis  qu'à  la  couronne  tournante  14 
on  peut  fixer  un  élément  métallique. 

45  La  paroi  latérale  de  la  chambre  de  chaque 
stade  4  est  constituée  par  un  élément  distanciateur 
12  en  forme  cylindrique  creuse,  généralment  réali- 
sé  en  acier  inoxydable,  ayant  un  diamètre  intérieur 
légèrement  plus  grand  que  le  diamètre  maximal  de 

50  la  couronne  tournante  14.  La  différence  de  mesure 
desdits  diamètres  doit  être  telle  à  permettre  un 
petit  jeu  radial  de  la  couronne  14  sans  compromet- 
tre  l'étanchéité  entre  volumes  de  fluide  en  amont  et 
en  aval  de  la  couronne  tournante  même  qui,  au 

55  cours  du  fonctionnement,  se  trouvent  à  des  condi- 
tions  de  pression  différentes. 

Sur  l'élément  distanciateur  12,  du  côté  opposé 
au  couvercle  11,  un  diffuseur  13  à  palettes  fixes 

3 
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est  monté  à  pression,  lui  aussi  percé  centralement 
pour  permettre  le  passage  de  l'arbre  de  transmis- 
sion  du  mouvement  giratoire  et  du  fluide  pompé 
vers  le  stade  suivant. 

En  correspondance  dudit  trou,  entre  la  couron- 
ne  tournante  14  et  le  diffuseur  13,  on  interpose 
généralement  des  éléments  17  et  18  pour  diminuer 
la  friction  entre  les  pièces  en  mouvement  relatif.  En 
particulier  les  éléments  17  et  18  sont  fixés  à  la 
couronne  tournante  14  et  au  diffuseur  13  respecti- 
vement  et  sont  réalisés  en  matériels  différents; 
préférablement,  mais  non  nécessairement,  on  utili- 
se  les  mêmes  matériels  qui  constituent  les  élé- 
ments  15  et  16. 

D'après  une  forme  de  réalisation  possible  de  la 
présente  invention,  le  diffuseur  13  d'un  stade  inter- 
mède  précédent  est  formé  dans  une  seule  pièce 
avec  le  couvercle  11  du  stade  intermède  suivant, 
utilisant  donc  pour  les  deux  le  même  matériel. 

Au  cours  du  fonctionnement  de  la  pompe,  le 
fluide  est  prélevé  de  chaque  stade  4  en  correspon- 
dance  du  trou  du  couvercle  11,  selon  la  direction 
indiquée  par  la  flèche  A,  et  conduit  vers  la  zone 
centrale  de  la  couronne  14.  La  force  centrifuge 
exercée  par  le  mouvement  de  rotation  de  cette 
dernière  pousse  le  fluide  vers  l'extérieur,  suivant  le 
parcours  indiqué  par  les  flèches,  jusqu'à  atteindre 
les  fenêtre  d'entrée  19  du  diffuseur  13  qui  s'oc- 
cupe  de  transformer  une  grande  partie  de  l'énergie 
cinétique  du  fluide  en  énergie  potentielle,  lui 
consentant  d'atteindre  le  stade  suivant. 

Comme  bien  connu,  la  couronne  tournante  14 
de  chaque  stade  4  est  soumise  à  une  force  (à 
cause  de  la  différence  de  pression  entre  amont  et 
aval)  qui  la  pousse  axialement  vers  le  couvercle  1  1 
respectif,  jusqu'au  point  où  elle  se  trouve  en 
contact  étroit  avec  celui-là  à  travers  les  moyens 
d'étanchéité  15  et  16,  comme  montré  dans  le  détail 
de  figure  3. 

Les  suspensions  solides  éventuelles  de  sable, 
terre  ou  d'autres  détritus  sont  entraînées  par  le 
fluide  à  travers  les  seuls  passages  prévus  dans  les 
différents  stades  de  pompage  jusqu'au  raccord  de 
refoulement  9  sans  aucune  possibilité  d'infiltration 
entre  les  moyens  d'étanchéité  15  et  16,  en  contact 
étroit  entre  eux. 

Lorsque  la  pompe  s'arrête,  lesdites  suspen- 
sions  solides  tendent  à  précipiter  vers  le  couvercle 
11,  mais,  en  absence  de  surfaces  de  contact  radial, 
en  correspondance  desquelles  elles  pourraient  s'in- 
filtrer,  elles  n'ont  aucune  possibilité  de  se  déposer 
sur  les  surfaces  des  moyens  d'étanchéité  15  et  16. 

D'après  l'invention,  on  obtient  donc  une  réduc- 
tion  considérable  de  l'usure  des  pièces  en  mouve- 
ment,  qui  permet  une  durée  supérieure  de  la  pom- 
pe  sans  en  compromettre  l'efficacité,  cette  dernière 
résultant  presque  inchangée  et  constante  pour  une 
période  de  temps  plus  élevée. 

En  outre,  le  manque  total  de  surfaces  de 
contact  radial  entre  les  moyens  d'étanchéité  simpli- 
fie  les  opérations  d'assemblage  de  la  pompe  ren- 
dant  ainsi  superflu  le  respect  de  tolérances  autre- 

5  ment  très  engageantes. 

Revendications 

1.  Pompe  centrifuge  pour  l'extraction  de  fluides 
io  contenant  sable  et/ou  petits  détritus,  du  type 

multistades  à  couronne  tournante  fermée,  cha- 
chun  desdits  stades  comprenant  un  diffuseur  à 
palettes  fixes  et  un  couvercle  montés  aux  ex- 
trémités  d'un  élément  distanciateur  en  forme 

15  cylindrique  creuse,  une  couronne,  logée  entre 
diffuseur  et  couvercle,  fixée  à  un  arbre  de 
transmission  du  mouvement  rotatoire,  avec 
possibilité  de  mouvement  axial  par  rapport  au- 
dit  arbre,  et  des  moyens  d'étanchéité  entre 

20  ledit  couvercle  et  ladite  couronne  tournante, 
caractérisée  en  ce  que  le  contact  entre  lesdits 
moyens  d'étanchéité  a  lieu  exclusivement  en 
correspondance  de  surfaces  respectives  per- 
pendiculaires  à  l'axe  de  rotation. 

25 
2.  Pompe  selon  la  revendication  1,  caractérisée 

en  ce  que  lesdits  moyens  d'étanchéité  sont 
constitués  par  des  éléments  ayant  une  forme 
annulaire,  avec  au  moins  une  surface  plane  de 

30  contact  réciproque,  réalisés  en  matériels  diffé- 
rents. 

3.  Pompe  selon  les  revendications  1  ou  2,  carac- 
térisée  en  ce  que  lesdits  moyens  d'étanchéité 

35  sont  réalisés  l'un  en  matériel  métallique  et 
l'autre  en  matériel  élastomère. 

4.  Pompe  selon  une  quelconque  des  revendica- 
tions  qui  précèdent,  caractérisée  en  ce  que 

40  ledit  élément  métallique  d'étanchéité  est  fixé 
audit  couvercle,  tandis  que  ledit  élément  élas- 
tomère  d'étanchéité  est  fixé  à  ladite  couronne 
tournante. 

45  5.  Pompe  selon  une  quelconque  des  revendica- 
tions  qui  précèdent,  caractérisée  en  ce  que 
ledit  élément  métallique  d'étanchéité  est  fixé  à 
ladite  couronne  tournante,  tandis  que  ledit  élé- 
ment  élastomère  d'étanchéité  est  fixé  audit 

50  couvercle. 

6.  Pompe  selon  une  quelconque  des  revendica- 
tions  qui  précèdent,  caractérisée  en  ce  que 
ledit  élément  métallique  d'étanchéité  est  réali- 

55  sé  en  acier  inoxydable. 

7.  Pompe  selon  une  quelconque  des  revendica- 
tions  qui  précèdent,  caractérisée  en  ce  que 

4 
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ledit  élément  élastomère  d'étanchéité  est  réali- 
sé  en  caoutchouc  ayant  une  dureté  élevée. 
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